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CONDITIONS DE
PARTICIPATION

INSCRIPTIONS
& DATE LIMITE
D’INSCRIPTION

LES PERSONNES VOULANT PARTICIPER AU FESTIVAL DOIVENT ETRE ETUDIANTS DE T ou 2F

CYCLE DANS UN ETABLISSEMENT SUPERIEUR FRANCAIS DURANT UANNEE DU FESTIVAL.

ET DANS UUNE DES CATEGORIES SUIVANTES :

« UNIVERSITE ;

« ECOLE D'INGENIEUR ;

« EcoLE DE COMMERCE ;

« UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE ;

« BTS AUDIOVISUEL OU ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DANS LES DOMAINES DE
UAUDIOVISUEL (SON, IMAGE ET/OU VIDEO) ;

« AUTRES ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

REMARQUE : UNE EQUIPE PEUT ETRE CONSTITUEE D’ETUDIANTS PROVENANT D’ETABLISSEMENTS
SCOLAIRES DIFFERENTS.

'AGE DES PARTICIPANTS DEVRA ETRE COMPRIS ENTRE 18 ET 26 ANS.

UNE PHOTOCOPIE DE LA CARTE D’ETUDIANT DE UANNEE EN COURS SERA DEMANDEE A CHAQUE
PARTICIPANT LORS DE L'INSCRIPTION DEFINITIVE.

UNE EQUIPE SERA COMPOSEE D'UN NOMBRE MINIMUM DE 5 PERSONNES ET D'UN NOMBRE
MAXIMUM DE 7 PERSONNES.

UNE PRE-INSCRIPTION DEVRA ETRE FAITE AVANT LE 21 AVRIL 2026 23H59.

LA PRE-INSCRIPTION SERA PRISE EN COMPTE APRES RECEPTION DU TEASER PAR LEQUIPE
ORGANISATRICE (VOIR NOTICE D'INSCRIPTION).

LA PREINSCRIPTION N'EST PAS UNE INSCRIPTION DEFINITIVE.

LES CANDIDATS RETENUS SERONT INFORMES PAR MAIL.

UN DOSSIER D'INSCRIPTION, AINSI QUE DIVERS AUTRES DOCUMENTS LISTES DANS CE DERNIER,
DEVRONT ETRE DUMENT REMPLIS ET SIGNES PAR LES MEMBRES DE L'EQUIPE. LINSCRIPTION AU
FESTIVAL NE SERA VALIDEE QU'A RECEPTION DE TOUS CES DOCUMENTS, AU PLUS TARD LE

3 maAlI 2026.
’ENVOI DES DIFFERENTS DOCUMENTS D'INSCRIPTION SE FERA PAR MAIL.
TOUS CES DOCUMENTS POURRONT ETRE TELECHARGES SUR LE SITE INTERNET DU FESTIVAL
OU SERONT ENVOYES, SUR DEMANDE PAR MAIL (FFU@UTBM.FR), AU MEMBRE DESIGNE PAR
L'EQUIPE COMME CORRESPONDANT AVEC LES ORGANISATEURS.

UN COURRIER CONFIRMANT SON ENREGISTREMENT SERA ENVOYE AU RESPONSABLE DE
LEQUIPE INSCRITE (INFORMATION EGALEMENT DISPONIBLE SUR LE SITE INTERNET DU FESTIVAL).
LE FESTIVAL DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE MAUVAISE RECEPTION OU DE NON-
RECEPTION DES DOSSIERS D'INSCRIPTION TRANSMIS PAR QUELQUE MOYEN QUE CE SOIT, ET
QUELLE QU’EN SOIT LA RAISON.
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FRAIS INSCRIPTION,
CAUTION
& ABANDON

SELECTION DES EQUIPES

LES FRAIS D’INSCRIPTION DE L'EQUIPE SONT DE 10 € (DIX EUROS) PAR PARTICIPANT.

ILS DEVRONT ETRE PAYES PAR CHEQUE OU PAR VIREMENT (RIB SUR DEMANDE) AVANT LE 3 MAI
2026 (A JOINDRE AU DOSSIER D'INSCRIPTION) A UORDRE DE « FESTIVAL DU FiLM D'UN JOUR -
AE UTBM ». UNE FACTURE SERA EDITEE ET SERA REMISE AU RESPONSABLE DE LEQUIPE LORS DE
UARRIVEE AU FESTIVAL.

LES FRAIS D'INSCRIPTION SERONT REMBOURSES UNIQUEMENT DANS LE CAS OU UNE EQUIPE SE
RETIRE DU FESTIVAL AVANT LE 3 MAI 2025 ; UN COURRIER ECRIT DATE ET SIGNE DEVRA ALORS
ETRE ENVOYE AVANT LA DATE BUTOIR PAR MAIL AU BUREAU DU FESTIVAL (FFU@UTBM.FR).

LES EQUIPES QUI QUITTERONT LE FESTIVAL AVANT LA REMISE DES PRIX NE POURRONT ETRE
RETENUES POUR LA PROJECTION AU JURY ET NE POURRONT PRETENDRE A AUCUNE RECOMPENSE
NI COMPENSATION FINANCIERE RELATIVE A LINSCRIPTION.

UN CHEQUE DE CAUTION DE 100 EUROS PAR EQUIPE EST DEMANDE. L'ORGANISATION SE
RESERVE LE DROIT DE GARDER TOUT OU PARTIE DE CETTE CAUTION EN CAS DE DETERIORATION
DE MATERIEL.

LES DOSSIERS D'INSCRIPTION RECUS PAR LE FESTIVAL SERONT VALIDES APRES LEUR VERIFICATION
PAR LE BUREAU DU FESTIVAL. TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA CONSIDERE COMME INVALIDE, LES
COMPLEMENTS D'INFORMATIONS, DEMANDES PAR LE REPONSABLE DES INCRIPTIONS DEVRONT
ETRE TRANSMIS PAR LEQUIPE AVANT LA DATE LIMITE.

UNE LISTE D'ATTENTE SERA MISE EN PLACE EN CAS DE DESISTEMENT D'UNE OU PLUSIEURS DES
EQUIPES SELECTIONNEES.

LES EQUIPES SELECTIONNEES SERONT PREVENUES PAR COURRIEL DE LEUR INSCRIPTION
DEFINITIVE. LA LISTE DES EQUIPES SELECTIONNEES SERONT EGALEMENT VISIBLE SUR LE SITE
INTERNET DU FESTIVAL.

LA METHODE DE SELECTION ADOPTEE PAR LE BUREAU DU FESTIVAL EST LA SUIVANTE :

- LE DOSSIER DE PRE-INSCRIPTION PREALABREMENT REMPLI

- UN TEASER DE PRESENTATION DU FESTIVAL DONT LES CARACTERISTIQUES SONT DECRITES Cl-
APRES :

AFIN DE SELECTIONNER LES EQUIPES PARTICIPANTES POUR LEDITION 2026, LE FESTIVAL A
DECIDE DE DEMANDER A CHAQUE EQUIPE DE REALISER UN TCM (TRES COURT-METRAGE) SUR
LE THEME DE :

« PARADOXE»

IL S’AGIT POUR CHACUNE DES EQUIPES DE FAIRE PREUVE D'IMAGINATION, DE CREATIVITE ET DE
MONTRER SES CAPACITES TECHNIQUES (TOURNAGE ET MONTAGE).
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SELECTION DES
EQUIPES
-TEASER-

DEROULEMENT DU
FESTIVAL

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DU TEASER

- LE FORMAT DU TEASER DEVRA ETRE LISIBLE SUR MAC ou PC.

- NE PAS DEPASSER UNE MINUTE ET TRENTE SECONDES

(1 MINUTES 30 SECONDES).

- LES MUSIQUES DEVRONT ETRE LIBRES DE DROITS.

- LES ACTEURS DEVRONT DONNER LEUR ACCORD PAR ECRIT POUR LA DIF-

FUSION DU TEASER DANS LE CADRE DU FESTIVAL SANS COMPENSATION
D’AUCUNE SORTE ET POUR UNE DUREE DE 99 ANS. CET ACCORD DEVRA ETRE
TRANSMIS AVEC LE TEASER.

- LE TEASER NE DEVRA PAS FAIRE DE PUBLICITE A UNE AUTRE MARQUE

QUE LE FF1J. IL NE DEVRA PAS NON PLUS CONTENIR DES IMAGES POR-
NOGRAPHIQUES, POLITIQUES OU PROPOS RACISTES ET/OU HOMOPHOBES, NI
D'ACTIVITES ILLEGALES AU REGARD DE LA LOI.

LES EQUIPES PEUVENT S'INSPIRER DES TEASERS DES EDITIONS PRECEDENTES
DISPONIBLES SUR LA CHAINE YOUTUBE DU FF1J,

MENTIONS OBLIGATOIRES A PORTER AU TEASER

- LE NOM DU CLUB (UNIQUEMENT DU TEXTE) SERA PORTE EN BAS A DROITE
DE LA DERNIERE IMAGE DU GENERIQUE DE FIN (4 SECONDES)

- FAIRE APPARAITTRE LE LOGO DU FESTIVAL, DISPONIBLE SUR LE SITE WEB :
HTTP://FF1).FR/CONCOURIR/

LES EQUIPES DEVRONT ETRE PRESENTES AU PLUS TARD A 11 H OO LE JEUDI 14
MAI 2026 SUR LE CAMPUS UTBM DE SEVENANS (AUTOROUTE A36 SORTIE 11
DELLE DELEMONT).

LE THEME DES FILMS SERA DONNE AUX EQUIPES LE 14 MAI A PARTIR DE

13 H 00. LES EQUIPES DISPOSERONT ALORS DE 50 HEURES POUR REALISER
LEUR COURT-METRAGE ; ELLES SERONT EN AUTONOMIE QUANT A LA GESTION
DE LEUR REALISATION (SCENARIO, TOURNAGE, MONTAGE,...). UN MEMBRE DE
LUORGANISATION SERA PRESENT DANS CHAQUE EQUIPE AFIN DE LES GUIDER
SUR LES LIEUX DE TOURNAGE.

DE PLUS, UNE DELEGATION TECHNIQUE DU FESTIVAL SERA PRESENTE AFIN
DE RESOUDRE, DANS LA LIMITE DE SES COMPETENCES, TOUS LES PROBLEMES
TECHNIQUES QUI POURRONT SURVENIR PENDANT TOUTE LA DUREE DU FES-
TIVAL.
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CARACTERISTIQUES DES  CHAQUE COURT-METRAGE :
FILMS - NEPOURRA EXCEDER 7 MINUTES, GENERIQUES INCLUS.
DEVRA ETRE SOUS LA FORME D'UN FICHIER DE DONNEE LISIBLE SUR PC OU MAC.
« POURRA ETRE UNE FICTION, UN DOCUMENTAIRE, UN REPORTAGE OU UN FILM ANIME.
« LE CONTENU DES IMAGES SERA LAISSE AU LIBRE-ARBITRE DE CHAQUE EQUIPE.

CEPENDANT, LES ORGANISATEURS SE RESERVENT LE DROIT DE NE PAS PROJETER UN FILM
COMPORTANT DES SCENES A CARACTERE PORNOGRAPHIQUE, SEXISTE, RACISTE ET/OU
HOMOPHOBE. IL NE DEVRA PAS NON PLUS FAIRE ETAT D'ACTIVITES ILLEGALES AU REGARD DE LA
LOI ET CE, DANS LA BANDE SON COMME DANS LES IMAGES. ENFIN, IL NE DEVRA PAS ETRE DE
NATURE A TROUBLER UORDRE PUBLIC ET CONTRAIRE AUX BONNES MEURS.

+ DEVRA FAIRE APPARAITRE LES ELEMENTS SUIVANT AU GENERIQUE DE DEBUT : « FESTIVAL DU
FILM D'UN JOUR DE BELFORT-MONTBELIARD — UTBM - EDITION 2026 ».

+ DEVRA FAIRE APPARAITRE DES ELEMENTS IMPOSES DANS LE GENERIQUE DE FIN

QUI SERONT REMIS AU DEBUT DU FESTIVAL.

LINTEGRALITE DES IMAGES DEVRA ETRE TOURNEE DURANT LE FESTIVAL.

DIFFUSION DURANT LA DIFFUSION SERA REALISEE PAR UEQUIPE TECHNIQUE DU FESTIVAL AVEC DES
LE FESTIVAL PROFESSIONNELS DE UAUDIOVISUEL DANS LE THEATRE DE MONTBELIARD.

» TOUS LES EFFORTS SERONT MIS EN (EUVRE AFIN DE DIFFUSER AU MIEUX TOUS LES FILMS.
AUCUNE RECLAMATION CONCERNANT LA DIFFUSION NE POURRA ETRE ACCEPTEE SI LE FILM NE
RESPECTE PAS LES CRITERES CITES CI-DESSUS.

« DANS LE CAS OU LA DIFFUSION D'UN FILM NE S’AVERE PAS CORRECTE DU A UN PROBLEME
TECHNIQUE (ROGNAGE DE L'IMAGE, PROBLEME DE SONS, ... ) LE FILM SERA REDIFFUSE, SI
POSSIBLE, UNE SECONDE FOIS ET IL SERA DEMANDE AU JURY DE NE PAS PRENDRE EN COMPTE
CE PROBLEME.
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MOYENS TECHNIQUES

TRANSPORTS/
HEBERGEMENT/
RESTAURATION

PRIX

LES MOYENS TECHNIQUES DE SCENARISATION SONT A LA CHARGE DU FESTIVAL. LES MOYENS
TECHNIQUES DE TOURNAGE ET DE MONTAGE SONT A LA CHARGE DES PARTICIPANTS.

LES EQUIPES DISPOSERONT DE LOCAUX SECURISES, PENDANT TOUTE LA DUREE DU FESTIVAL,
AFIN D'ENTREPOSER LEUR MATERIEL.

LES PARTICIPANTS POURRONT AMENER AVEC EUX UNE BASE DE DONNEE MUSICALE. CES
MUSIQUES SONT LAISSEES AU LIBRE CHOIX DES EQUIPES. LES EQUIPES DISPOSERONT D'UNE
CONNECTION INTERNET, ET POURRONT TELECHARGER DES MUSIQUES LIBRES DE DROITS.

CHAQUE EQUIPE AYANT UN FILM EN COMPETITION EST INVITEE DURANT 4 JOURS A BELFORT
ET A MONTBELIARD, C'EST-A-DIRE LHEBERGEMENT ET LA RESTAURATION SONT PRIS EN CHARGE
PAR LE FESTIVAL ENTRE LES DATES ET HEURES DE DEBUT ET DE FIN.

LES FRAIS DE DEPLACEMENT SERONT A LA CHARGE DES PARTICIPANTS JUSQU'A LEUR ARRIVEE A
BELFORT ET EGALEMENT POUR LE RETOUR A LEUR DOMICILE.

LES DEPLACEMENTS DES EQUIPES DANS LE CADRE DE LEUR ACTIVITE DE TOURNAGE OU DE VIE
QUOTIDIENNE SERONT PRIS EN CHARGE PAR LE FESTIVAL PENDANT TOUTE SA DUREE.

DES PRIX SERONT DECERNES PAR LE JURY AU REGARD D’'UN CLASSEMENT.
LE CLASSEMENT DES FILMS DES DIVERSES EQUIPES SERA SOUMIS A LA DECISION SANS APPEL
DU JURY.

CE CLASSEMENT SERA EFFECTUE PAR UN JURY COMPOSE DE PROFESSIONNELS, D’ETUDIANTS

ET DE PERSONNES NON AVERTIES REPRESENTANT LA COMMUNAUTE DE LAIRE URBAINE DE
BELFORT MONTBELIARD.
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PROPRIETE DES FILMS
REALISES

ASSURANCE

CAS NON PREVUS
& CONTESTATIONS

MODIFICATION DU
REGLEMENT

ANNULATION DU
FESTIVAL

LES COURTS-METRAGES REALISES SERONT LA PROPRIETE DE LEURS AUTEURS.

LE FESTIVAL SE RESERVE LE DROIT D’UTILISER PARTIE OU INTEGRALITE DE UGEUVRE A DES FINS NON
COMMERCIALES DE PROMOTION DU FESTIVAL ET DU CINEMA FRANCAIS. POUR CELA, CHAQUE
EQUIPE DEVRA ENVOYER UNE AUTORISATION DE DIFFUSION, AVEC LE DOSSIER D'INSCRIPTION.

DE PLUS, DIVERSES SOCIETES AUDIOVISUELLES OU COLLECTIVITES LOCALES, NOTAMMENT LES
PARTENAIRES DU FESTIVAL, FOURNIRONT, PAR LINTERMEDIAIRE DU BUREAU DU FESTIVAL,
UNE AUTORISATION QUI DEVRA ETRE REMPLIE PAR LES EQUIPES. ELLES SERONT EN DROIT DE
DIFFUSER LES EUVRES NEES DE CE FESTIVAL, SELON LES MODALITES DEFINIES DANS LADITE
AUTORISATION.

’ASSURANCE DU FESTIVAL COUVRIRA LES PARTICIPANTS (RESPONSABILITE CIVILE) AINSI QUE LE
MATERIEL MIS A DISPOSITION DES PARTICIPANTS PAR LE FESTIVAL.

LE FESTIVAL DECLINE TOUTE RESPONSABILITE QUANT AUX EVENTUELS DOMMAGES QUE
POURRAIT SUBIR LE MATERIEL DES DIVERSES EQUIPES A 'OCCASION DU FESTIVAL.

LA CHARTE DU FESTIVAL DEVRA ETRE LUE ET SIGNEE PAR LES PARTICIPANTS A LEUR ARRIVEE SUR
LE FESTIVAL.

LE BUREAU DU FESTIVAL SERA A MEME DE RESOUDRE LES CAS NON PREVUS AU REGLEMENT
ET D'’ACCORDER LES DEROGATIONS EVENTUELLES AUX DISPOSITIONS CI-DESSUS SUR DEMANDE
EXPRESSE ET MOTIVEE.

LA PARTICIPATION AU FESTIVAL IMPLIQUE L'ACCEPTATION SANS RESERVE DES TERMES DU
PRESENT REGLEMENT. LE BUREAU DU FESTIVAL SE RESERVE LE DROIT DANNULER L'INSCRIPTION
ET DE PRENDRE TOUTES AUTRES MESURES ADEQUATES EN CAS DE NON RESPECT DES TERMES DU
REGLEMENT OU D'ATTITUDE CONTRAIRE AU BON DEROULEMENT DE LA MANIFESTATION.

LE BUREAU DU FESTIVAL SE RESERVE LE DROIT DE MODIFIER OU COMPLETER LES ARTICLES DU
REGLEMENT A TOUT MOMENT AVANT LE DEBUT DE LA PERIODE OFFICIELLE DU FESTIVAL.

LE BUREAU DU FESTIVAL SE RESERVE LE DROIT DE MODIFIER OU D’ANNULER LE FESTIVAL POUR
RAISON JUSTIFIEE. LES PARTICIPANTS SERONT ALORS PREVENUS DES QUE POSSIBLE ET SERONT
REMBOURSES DE LEUR FRAIS D'INSCRIPTION.
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VILLE :

SIGNATURE DE TOUS LES MEMBRES DE L'EQUIPE, PRECEDEE DE LA MENTION « LU ET APPROUVE. »

CETTE PAGE DOIT ETRE RETOURNEE AVEC LE DOSSIER D'INSCRIPTION AVANT LE 3 MAI 2026 A :
FF1J - INSCRIPTIONS | UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE DE BELFORT-MONTBELIARD |90000 BELFORT CEDEX

LE REGLEMENT DU FESTIVAL
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ILS CROIENT AU FESTIVAL,
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ET VOUS ?

FESTIVAL DU FILM D’UN JOUR
UNIVERSITE DE TECHNOLOGIE
DE BELFORT-MONTBELIARD

90000 BELFORT CEDEX

FFU@UTBM.FR
HTTP://WWW.FF1J.FR
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